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île, le Représentant de la République jeta les 
regards sur la Martinique et conçut le projet de 
l’arracher à l’Angleterre. Mais il savait combien 
ses principaux habitans avaient horreur de l’ad-
ministration révolutionnaire et il voulut, aupa-
ravant, sonder leurs dispositions. Il expédia 
secrètement, pour la Martinique, deux hommes, 
Fourne jeune et Tiberge Danois : le premier avait 
été, dès le commencement, dévoué aux idées 
nouvelles, mais le second, au contraire, s’était 
battu avec les habitans contre les patriotes. Munis 
de proclamations et de lettres pour quelques per-
sonnages influens, ils débarquèrent, la nuit, au 
quartier du Lamentin. Trop de confiance les 
perdit. Découverts, arrêtés sur l’habitation le 
Morne-Rouge, ils furent jugés par un conseil de 
guerre anglais, présidé par le brigadier général 
Stewart, et condamnés comme espions de l’ennémi. 
A la sollicitation d’amis et de personnes respec-
tables tenant aux deux prisonniers, le Major-géné-
ral Irving, commandant en chef les îles anglaises 
du vent, permit qu’ils fussent fusillés au lieu de 
subir un supplice ignominieux. L’exécution se fit 
sur la Savane de Fort-Royal. Ils supportèrent 
courageusement, Tiberge surtout, le sort auquel, 
en entreprenant ce téméraire projet, ils avaient 
dû, d'avance, se résigner. 

Cet événement rendit plus craintive et plus 
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soupçonneuse encore l’administration anglaise. 

Ce même commandant en chef publia, le dix-sept 

août 1795, une proclamation où il déclara qu’il 

traiterait comme espion tout ennemi qui débar-

querait clandestinement à la Martinique, promit 

une récompense à toute personne blanche ou de 

couleur, libre ou esclave, qui dénoncerait ceux 

qui débarqueraient avec quelqu’intention de sou-

lèvement : la récompense devait être remise lors-

que le coupable serait conduit au quartier général 

anglais. 
Les Anglais, épouvantés par l’audace de Victor 

Hugue, redoutaient surtout une attaque de ce 

proconsul de la Guadeloupe, dont les corsaires 

venaient, chaque jour, les narguer en vue de la 

Martinique. Ces corsaires s’emparèrent d’un nom-

bre considérable de bateaux et navires anglais 

sur les côtes mêmes de la Colonie. 
Sous Robert Shore Milnes, ils levèrent un corps 

de pionniers de mille hommes. Pour le former, 

ils obligèrent tout habitant, ayant quatre-vingts 

nègres payant droit, d’en fournir deux. Ce corps 

fut divisé en détachemens de vingt-cinq hommes. 

Keppel créa une imposition particulière, desti-

née à payer les dettes qui avaient été faites pen-

dant les deux périodes durant lesquelles le parti 

royaliste ou des Planteurs avait pris les armes, 

du seize septembre 1792 au treize janvier 1793 et 
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du seize avril 1793 jusqu’au vingt-et-un juin 

suivant. 
Tremblant toujours du voisinage de Victor 

Hugue et redoutant les moyens que ce chef révo-
lutionnaire pouvait employer pour soulever la 
Martinique, le général Reppel faisait arrêter tous 
les nègres et mulâtres qui paraissaient dangereux 
à la Colonie. En octobre 1797, il en fit embarquer 

soixante-sept, qu’il tira tant des prisons de Fort-

Royal, que de celles de Saint-Pierre et les dé-
porta dans une île éloignée. 

L’administration étrangère atteignait heureuse-
ment à son terme. La révolution du dix-huit bru-
maire avait fait tomber le pouvoir aux mains de 
celui qui, accouru d’Egypte, semblait seul capable 
de retirer la France de la décadence à laquelle 
elle marchait. Le premier Consul força l’Angle-
terre à faire la paix avec lui, et, le deux octobre 
1801, on proclama, à la Martinique, la cessation 
des hostilités, tant par terre que par mer. On 
touchait au traité d’Amiens. 

Mais avant de reprendre le fil de notre histoire 
nationale, nous devons rapporter un événement 
qui produisit quelque sensation dans l'île et fit 
accuser le Gouvernement anglais d’avoir voulu 
ruiner la Martinique avant de la restituer à la 
France. 

Parmi les nègres qui, à St.-Domingue, s’étaient 
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attachés aux blancs et avaient contribué à empê-
cher une partie des massacres, était un nommé 
Jean Kina qui se mit, ensuite, au service du Gou-
vernement anglais. Au commencement de 1799, 
il quitta Londres et vint à la Martinique où il 
débarqua en uniforme de colonel, accompagné 
d’un aide-de-camp et d’un secrétaire. S’il était 
vrai, comme il fut dit alors, que le ministère 
anglais eût eu l’intention de l’envoyer à Surinam, 
à la tête d’une compagnie de gens de couleur, 
toujours est-il que cette intention ne fut pas réa-
lisée et qu’il souffrit que ce personnage restât dans 
la Colonie où sa présence offrait un contraste 
assez choquant. Jean Kina fut, lui-même, le pre-
mier à s apercevoir de son étrange position dans 
l’île, et on le vit, bientôt, mettre de côté tout le 
faste avec lequel il était arrivé, se montrer humble 
et soumis aux blancs, dur avec les hommes de 
couleur qui s’étaient mal conduits pendant les 
troubles de la révolution. Austère dans ses mœurs, 
il devint un modèle de piété chrétienne par son 
exactitude à accomplir tous ses devoirs religieux. 
Il vivait ainsi, depuis environ six mois, et l’on ne 
parlait déjà plus que de ses vertus, quand, tout-
à-coup, on entendit battre la générale à Fort-
Royal et à Saint-Pierre. C’était pour marcher sur 
Jean Kina qui avait levé l’étendard de la révolte, 
à la tête d’une vingtaine d’hommes de couleur. Il 
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était parti de Fort-Royal, dans la soirée du quatre 
octobre 1800, pour aller établir un camp sur le 
Morne-Lemaître. Il avait passé, avec sa petite troupe, 
par la Case-Navire et quelques habitations pour 
y faire des partisans. Il déclarait qu’il venait de la 
part de Dieu et du Roi, et il portait un drapeau 
sur lequel était écrit : La Loi britannique. Il était 
chargé, disait-il, de mettre à l’ordre et de proté-

ger ses frères, parce que les Colons étaient des 
bourreaux et des mangeurs de chaire humaine ; 
qu’ils faisaient avorter les négresses à force de 
travail et qu’ils étaient décidés à vendre les nègres 
libres. Il voulait qu’on n’infligeât plus, dans les 
ateliers, d’autre punition que des coups de plat 
de sabre, menaçant de son autorité quiconque 
oserait enfreindre ses ordres. Le Commandant-
général, Thomas Trigge, et le Gouverneur civil W. 
Keppel, étaient absents. Le colonel Maitland, qui 
commandait par intérim, monta à cheval suivi 
d’un fort détachement et arriva au Morne-Lemaî-
tre, presqu’en même temps que les insurgés. Jean 
Kina consentit à mettre bas les armes, sous la 
condition d’une amnistie générale. Le colonel 
Maitland y consentit et l’amnistie fut, plus tard, 
confirmée par le Général Trigge. Jean Kina fut 
conduit à Fort-Royal et sa troupe dispersée. En-
voyé en Angleterre, on dit qu’il fut enfermé, avec 
son fils, l’un de ses complices, dans les prisons 

Newgate. 
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Le bruit que le Gouvernement britannique 
avait essayé de léguer la guerre civile à la Marti-
nique, avant de quitter cette Colonie qui Importait 
envie, s’accrédita au point que M. de Curt, 
représentant, à Londres, du Conseil souverain, 
crut devoir justifier d’un si noir machiavélisme, 
le Gouvernement auprès duquel il résidait. 

C’est ainsi que la Martinique, en subissant l’occu-
pation étrangère, échappa à la liberté générale des 
nègres. Le quatre février 1794, c’est-à-dire la veille 
du jour où l’expédition anglaise s’était présentée, 
il se passait, au sein de la Convention, une scène 
présageant quelque chose de moins humiliant, sans 
doute, mais, pour une colonie à esclaves, de plus 
horrible, peut-être, que la domination étrangère. 
Déjà les esprits étaient préoccupés de ce qui s’ac-
complissait à St. -Domingue. Un homme de couleur 
de cette île avait mis, sous les yeux des membres 
de la Convention, un tableau mensonger des tra-
hisons et des barbaries qu’il attribuait à la race 
blanche.Dans la séance du seize pluviose (quatre 
février) Levasseur (de la Sarthe) avait pris la parole 
pour demander à la Convention l’abolition de l’es-
clavage sur le territoire de la République. Lacroix 
(d’Eure-et-Loir) l’avait appuyé en termes énergi-
ques, et l’Assemblée entière avait voté, par accla-
mation , l’abolition de l’esclavage, au milieu des 
applaudissemens et des cris de toute la salle. Les 
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hommes de couleur, qui se trouvaient à cette 
séance, s’étaient jetés dans les bras du Président 
et avaient donné à chaque membre le baiser fra-
ternel , et cette scène s’était répétée dans les 
tribunes. 

Un membre avait alors demandé qu’un aviso 
fût expédié, sur-le-champ, pour porter aux colo-

nies l’heureuse nouvelle de leur affranchissement. 

Mais Danton s’était levé et avait dit : 

« Représentants du peuple français, jusqu’ici 

» nous n’avions décrété la liberté qu’en égoïstes, 

» pour nous seuls; mais aujourd’hui nous procla-
» mons à la face de l’univers, et les générations 
» futures trouveront leur gloire dans ce décret, 
» nous proclamons la liberté universelle ! la Con-

» vention nationale a fait son devoir. 

» Il était digne des Représentants du peuple 

» français d’ajouter au code de la liberté la décla-

» ration philanthropique dictée par tous vos cœurs 

» dans cette heureuse circonstance. J’ai joui en 
» véritable ami de la liberté du spectacle qui 
» vient de se passer. Il nous appartenait de pro-
» clamer l’abolition de l’esclavage ; il nous reste 
» à en proclamer les salutaires effets. Il existe 
» entre l’esclavage et la liberté un passage délicat 
» et difficile à franchir. On vous propose d’envoyer 
» sur-le-champ un aviso pour faire connaître la 
» loi bienfaisante que vous avez rendue : je m’y 
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» oppose et je demande le renvoi de cette propo-
» sition au Comité de salut public qui vous pré-
» sentera ses vues sur les meilleurs moyens de 
» faire parvenir votre décret aux colonies ; mais 
» que le rapport soit fait promptement et qu’on 
» lance la liberté sur les colonies avec les moyens 
» de la faire fructifier. La prudence, l’humanité, 
» la politique l’exigent. 

» Citoyens, c’est aujourd’hui que l’Anglais est 

» mort ! (Vifs applaudissemens.) En jetant la 
» liberté dans le Nouveau-Monde vous travaillez 
» pour les générations futures ; vous renversez 
» toutes les espérances de la coalition. Elle y por-

» tera des fruits abondans, elle y poussera des 

» racines profondes ! Pitt et ses complots sont 

» déjoués! l’Anglais voit s’anéantir son commerce ! 
» la France qui jusqu’à ce jour avait pour ainsi 
» dire tronqué sa gloire, reprend enfin aux yeux 
» de l’Europe étonnée et soumise la prépondé-
» rance que doivent lui assurer ses principes, 
» son énergie , son sol et sa population ! 

» Autorité, énergie, générosité, mais générosité 
» dirigée par le flambeau de la raison et régula-
» risée par le compas des principes , et vous vous 
» assurerez à jamais les bénédictions de tous les 
» peuples, la reconnaissance de la postérité ! » 

Quand on connut, plus tard, le sort de la Marti-
nique, le nom de cette île se mêla à ceux des con-
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trées qui avaient été les victimes de la politique 
anglaise, politique qui était l’objet de l’implacable 
exécration des pouvoirs qui se trouvaient à la tête 
de la République, et, le sept prairial, (vingt-six 
mai) la Convention, en décrétant qu’il ne serait fait 
aucun prisonnier anglais ou hanovrien , disait 
aux soldats : 

« Quand la disposition des combats vous offrira 
» des Anglais ou des Hanovriens, portez votre 
» souvenir sur les vastes contrées que les émis-
» saires anglais ont dévastées ; portez vos regards 
» sur la Vendée, Toulon, Lyon, Landrecies, la 
» Martinique et Saint-Domingue ! Ces lieux fument 
» encore du sang que l’atroce politique des Anglais 
» a fait répandre ! 

» Quand la victoire vous présentera des Anglais 
» ou des Hanovriens, frappez ! Il ne doit en reve-
» nir aucun ni sur les terres liberticides de la 
» Grande-Bretagne, ni sur le sol libre de la 
» France ! Que les esclaves anglais périssent et 
» l’Europe sera libre ! 
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NOTES ET PIÈCES JUSTIFICATIVES 

DU TOME CINQUIÈME. 

(1) PAGE 172. 

ADRESSE de la ville de Saint-Pierre à M. DE 

RIVIÈRE, Commandant le vaisseau du Roi la 

Ferme, en station à la Martinique du 25 
novembre 1790. 

Monsieur le Commandant, 

Lorsque notre ville de Saint-Pierre si glorieuse-
ment devenue depuis plus d’un siècle une source 
intarissable de richesses pour la Métropole, un 
entrepôt sacré pour son commerce, a vu sous ses 
batteries des escadres ennemies, elle n’a jamais 
craint pour ses temples, pour ses maisons, pour 
les vieillards qui l’ont bâtie, pour les femmes et les 
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enfants que les droits les plus sacrés de la nature 
rendent inviolables. Seroit-ce donc aujourd’hui, 
seroit-ce dans le moment où nous allons partici-
per à la régénération de l’empire et partager sa 
gloire, seroit-ce lorsque les Français s’efforcent 
de donner à toutes les nations l’exemple de la 
loyauté, qu’on les verrait se déchirer entière-
ment de leurs propres mains et s’ensevelir sous 
des monceaux de ruines ensanglantées, avec des 
peuples alliés qui se croyaient en sûreté chez eux? 

Tels seroient cependant les tristes effets que 
produiroit la vengeance, dont M. de Damas et 
ses sectateurs paroissent vouloir vous rendre le 
ministre sanguinaire, si le ciel pouvoit permettre 
que la menace qu’il nous fait par la lettre que 
l’officier de votre vaisseau a eu ordre de nous 
faire parvenir fût mise à exécution. Vous êtes 
Français, Monsieur le Commandant; ceux qui 
sont sous vos ordres le sont aussi, et liés comme 
vous par un serment sacré. C’est à ce seul titre 
que nous osons descendre dans leur cœur et dans 
le vôtre, puisque la route nous en est enfin ouverte. 

Depuis longtemps opprimés, persécutés par 
une assemblée illégale dans sa composition, in-
compétente dans ses décrets impérieux, nous 
combattions avec les armes de la justice et de la 
raison, lorsque des proscriptions, des atteintes 
portées à la liberté des citoyens, une confédéra-
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tion affreuse de mulâtres et de nègres libres avec 
les blancs de plusieurs paroisses de l’île, la plu-
part nos débiteurs, nous forcerent de prendre 
celles qu’exigeoit une légitime défense. Dans cet 
état, nous attendions des loix de la Métropole ; sa 
protection et ses secours. Vous arrivâtes : nos 
ennemis vous reçurent; ils vous persuaderent, et 
vous nous avez rejetés, menacés et repoussés à 
coups de canon. 

Nous avons respecté vos défiances, vos menaces 
même : mais nous n’avons jamais cru devoir vous 
redouter. Convaincus que vos yeux se dessille-
roient, nous espérions que votre colere se chan-
geait en bienveillance, et qu’enfin vous nous 
feriez participer à la protection que la France vous 
a expressément ordonné de n’accorder qu’aux 
Français, à des sujets fidelles, aux partisans de sa 
régénération et de sa gloire. 

Tous nos présages heureux sont changés en 
prestiges funestes. Il ne nous reste plus qu’à 
prendre la fuite ou à nous ensevelir sous nos 
ruines, avec nos pères, nos épouses et nos enfans. 
Cette alternative terrible nous a rempli d’indigna-
tion; mais elle n’a rien pu retrancher de notre 
courage et de notre constance. C’est dans cet état 
d’alarmes que nous nous sommes réunis de toutes 
parts, que nos cœurs s’épanchant sur la perspec-
tive de nos calamités, nous nous demandons : Que 

27 
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deviendront nos propriétés, nos greffes, nos dé-
pôts les plus précieux? C’est dans cet état que 
nous nous demandons : Que deviendront les 
fortunes qui nous sont confiées? Que deviendra 
le commerce de la Métropole, si le commandant 
du vaisseau la Ferme obéissant aux ordres d’un 
général, qui, il n’y a que peu de jours, fut 
soustrait à ses fonctions par ceux même qui 
guident aujourd’hui ses erreurs, se décide à faire 
jouer contre nous des batteries destinées à com-
battre les ennemis de la nation ? Nous nous de-
mandons enfin, que deviendra ce vaisseau lui-
même, et ces Français nos freres qui sont consa-
crés à sa manœuvre, si les moyens de la défense 
légitime, que son attaque nous forcera de lui 
opposer, en causent la destruction. 

C’est en envisageant les suites de ces événemens 
tragiques, que l’élan de notre courage se ranime, 
que nos voix et nos opinions se réunissent, et que, 
fermes au pied de la loi que nous défendons et 
qui sera notre boulevard, nous nous écrions : 
Soyons décidés à vaincre ou à mourir ; mais avant 
épuisons tous les moyens de modération, et faisons 
auprès du Commandant de la Ferme la derniere 
tentative : rappelons-lui que nous sommes Fran-
çais, qu’il va immoler ses frères ; qu’il va souiller 
de leur sang la palme de la liberté qu’ils cher-
choient à élever glorieusement parmi eux : ren-
dons-le responsable de nos vies, de celles des 
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peuples alliés qui sont avec nous, de la perte de 
nos biens, de celle du commerce qu’il doit pro-
téger, de la haine des nations étrangères intéres-
sées à la conservation de notre ville. En nous 
élevant contre ces inculpations odieuses que nous 
offrons de détruire à ses yeux, s’il veut ou nous 
entendre ou venir parmi nous, protestons que 
n’entendant obéir qu’à la loi, à la nation et au 
roi, nous traduirons devant son tribunal quicon-
que osera tenter la destruction de ce qui nous 
appartient. 

Tels sont donc nos vrais sentimens, monsieur 
le Commandant ; telle est la seule et unique dé-
termination que nous puissions prendre : vous 
êtes Français ; vous êtes juste et généreux ; c’est à 
vous à vous décider et à considérer si nous devons 
être vos victimes ou vos protégés. 

Nous avons l’honneur d’être, etc. 
Cette adresse a été signée par tous les membres 

du conseil de ville, les négocians, propriétaires 
de maisons et par la majeure partie des citoyens 
de Saint-Pierre. 

Collationné conforme à l’original envoyé à M. 
de Rivière, Commandant le vaisseau du roi la 
Ferme, par nous membres du conseil de ville de 
Saint-Pierre. 

Signé : J. BOUTIN, président; JACQUES LE MAISTRE, 

secrétaire, et MAISIÈRES, secrétaire-greffier. 
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ADRESSE de MM. les commissaires du commerce de 
la ville de Saint-Pierre, à M. DE RIVIÈRE. 

Saint-Pierre, le 25 novembre 1790. 

Monsieur le Commandant, 

La proclamation que vous avez apportée de la 

part de M. de Damas, et qui a été signifiée au ré-
giment de la Guadeloupe, à tous les volontaires 
auxiliaires et aux capitaines marchands, portant 
de quitter Saint-Pierre, a produit la surprise dans 
tous les esprits. Les vues décidées que cette pro-
clamation annonce, ne leur laisse que le choix de 
déserter leurs foyers, en abandonnant leurs for-
tunes et leurs propriétés, ou à les défendre au 
péril de leur vie. Quelle alternative ! La généra-
tion future aura peine à se persuader qu’elle a 
été amenée par des Français contre des Français. 

Monsieur le Commandant, voici notre profes-
sion de foi. 

Si M. de Damas se portoit à exécuter ses me-
naces, nous sommes résolus à tout. Qu’il rassasie 
nos ennemis du sang des victimes qu’il voudroit 
sacrifier ; mais avant de le faire couler qu’il songe 
que c’est le sang des citoyens qui doivent partager 
ses soins et ses sollicitudes ; que le commerce de 
France, dont les capitaux sont entre les mains de 
ces citoyens qui sont menacés d’une ruine pro-
chaine, doit espérer de trouver en lui une protec-
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tion qu’il lui doit et qu’il ne peut lui refuser, sans 
contrevenir aux décrets de l’Assemblée nationale 
sur lesquels il s’étaye, ainsi que l’Assemblée colo-
niale pour l’opprimer. 

Venez vous-même, Monsieur le Commandant, 
mouiller dans notre rade ; nous vous en sollicitons 
avec instance, et vous verrez que les citoyens de 
cette ville ne sont pas tels qu’on vous les a dépeints ; 
qu’ils ne désirent que la paix qu’on leur refuse 
depuis si longtemps ; paix pour laquelle ils sont 
et seront toujours disposés à faire tous les sacrifices 
que l’amour du bien public peut exiger et que 
l’honneur peut leur permettre. 

Nous sommes avec respect, etc. 

Signé : DUPONT, BILLOUIN, LAMARQUE, commis-
saires du commerce, et les négociants. 

Collationné conforme à l’original envoyé à M. 
de Rivière, Commandant le vaisseau la Ferme, 
par nous membres du conseil de ville. 

Signé : J. BOUTIN, président ; JACQUES LE MAISTRE, 

secrétaire, et MAISIERES, secrétaire-greffier. 
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(2) PAGE 184. 

LETTRE de M. Damas datée de la Case-Navire 
le 26 janvier 1791, 

J’ai reçu, Messieurs, la lettre que vous m’avez 
fait l’honneur de m’écrire le 24 janvier dernier et 
les pièces qui y étoient jointes. 

J’y trouve des assertions contraires à la vérité, 
des faits totalement dénaturés selon l’usage ; le jour 
de la vérité et de la justice qui approche, devroit, 
ce me semble, inspirer plus de modération et faire 
tomber le bandeau que les perturbateurs du repos 
public ont mis sous les yeux du peuple qu’ils ont 
séduit et égaré. 

L’aviso le Ballon qui a mouillé, il y a deux jours, 
à la Trinité et qui avoit ordre de s’assurer, avant 
de porter à terre les paquets dont il étoit chargé, 
si mon autorité y étoit reconnue, ne m’a pas ap-
porté le décret du 29 novembre rendu sur les 
troubles présens, ce qui prouve qu’il ne doit avoir 
son exécution qu’à l’arrivée des Commissaires et 
des forces; mais, MM. de l’Assemblée coloniale 
en ont reçu un exemplaire de leurs députés con-
forme à celui que vous m’aviez adressé à quelques 
mots près qui sont de peu d’importance. 
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Je ne demande pas mieux (toute ma conduite 
le prouve assez) que de trouver le moyen de faire 
cesser les troubles dans le respect qui est dû à un 
décret où l’on trouve toute la sagesse de l’Assem-
blée nationale. En effet, ce n’est que sur les lieux 
que la cause des évènemens qui déchirent cette 
malheureuse Colonie peut être justement appré-
ciée, et la vérité le présentera ici dans toute sa 
pureté, bien mieux qu’elle n’eût pu le faire à deux 
mille lieues. 

Les postes des Planteurs n’ont jamais combattu 
que pour leur propre défense. Quand nos bâti-
mens ont tiré, ç’a été pour répondre au feu des 
Forts et des batteries de Saint-Pierre, encore, ce 
n’a été qu’après avoir souffert, plusieurs mois, 
leurs feux sans y répondre. Saint-Pierre a tiré sur 
le vaisseau à boulets rouges et à bombes, il n’a 
pas répondu. Forcé à rapprocher tous les postes 
pour empêcher la dévastation des campagnes , 
parceque les garnisons ravageoient, incendioient 
tout ce qu’elles pouvoient atteindre ; j’ai dû dimi-
nuer le théâtre de la dévastation autant qu’il a été 
possible. Les Forts n’ont point cessé de tirer à 
boulets et à bombes sur nos postes, j’ai fait éta-
blir deux mortiers pour leur en imposer ; ils n’ont 
tiré que pour répondre aux Forts, ils ont cessé 
dès qu’ils ont cessé ; ils n’avoient qu’à cesser tout-
à-fait pour que le feu cessât des deux côtés ; j’ai 
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donné de nouveaux ordres pour qu’on ne tirât 
plus, si on n’y est fortement provoqué. Si Saint-
Pierre n’eût pas tiré sur le bricq la Colonie, la 
batterie des hauteurs n’eût pas fait feu sur celle de 
la Consolation, et non sur la ville comme vous le 
dîtes, uniquement pour qu’elle fût bien avertie 
que, si elle tiroit dorénavant, on emploieroit les 
moyens convenables pour la faire taire. Saint-
Pierre demande la cessation des hostilités qu’il a 
commencées ; il n’a qu’à ne plus en commettre et 
nos postes qui n’ont tiré que pour répondre aux 
feux dirigés sur eux, ne tireront plus, et il ne 
restera d’autre hostilité que celle de la révolte des 
soldats. De quelqu’erreur qu’on aime à s’aveugler, 
il n’est pas moins évident que des soldats en ré-
bellion sont dans un état continuel d’hostilité, 
que tous ceux qui s’unissent à eux sont aussi dans un 
état d’hostilité ; retenir par force les bâtimens du 
commerce qui voudroient sortir de la rade, c’est 
une hostilité. Saint-Pierre a des commissaires au 
Fort-Bourbon pour entretenir le soldat dans la 
révolte, c’est encore une hostilité. Ainsi, Saint-
Pierre en proposant une suspension d’hostilités, 
veut cependant se réserver le pouvoir de faire 
toutes celles qui peuvent être utiles à son parti. 
Néanmoins, comme je désire pardessus toutes 
choses d’arrêter l’effusion du sang, nos postes ne 
tireront qu’autant qu’ils seront provoqués. 
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La révolte des troupes, les divisions d’opinion 
sur la constitution intérieure de la Colonie sont 
deux objets distincts qu’on ne peut confondre. Je 
dois faire rentrer les soldats dans le devoir le plus 
tôt possible; pour cela je tiens les garnisons des 
Forts étroitement bloqués. Quiconque tenteroit 
de leur fournir des secours, seroit évidemment 
fauteur de la révolte et traité comme ennemi du 
bien public. 

J’ai l’honneur d’être très parfaitement, 
Messieurs, 

Votre très humble et très obéissant 
serviteur. 

Signé DAMAS. 

REPONSE de la garnison de St.-Pierre à M. DAMAS. 

Nous étions hier en grand nombre dans la 
Maison de ville au moment où MM. du Conseil 
reçurent des mains dé M. Mollerat un paquet 
portant pour adresse, à MM. Levacher Duboulay, 
Fourniol, Maisieres et Lemaitre à Saint-Pierre, 
contresigné Damas, MM. du Conseil avoient opiné 
que le paquet vous seroit renvoyé Tel Quel, mais 
le peuple demanda qu’il fût ouvert et lu. On lui 
donna cette satisfaction. 

On trouva sous ce pli, votre dépêche datée de 
la Case-Navire le 26 de ce mois ; chaque mot 
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qu’elle contient est non seulement contraire à la 
vérité, mais il est une insulte pour les Citoyens de 
Saint-Pierre et plus encore pour les troupes qui 
veillent à leur défense : nous devons donc vous 
répondre en ce qui nous concerne ; nous allons le 
faire en contenant notre indignation, autant qu’il 
nous sera possible. Les postes établis pour la 
sûreté de cette ville nous sont confiés ; c’est nous 
qui sommes responsables de tous les mouvemens 
qui s’y font et qui pourront s’y faire; c’est nous 
qui devrons justifier, devant qui de droit, chaque 
coup de feu qui est parti d’ici. Nous attendons 
avec confiance le jour de la vérité et de la justice 
qui approche, ce jour fera tomber le masque des 
traîtres qui vous entourent, et vous tremblerez à 
l’aspect de la vérité. 

Il est faux que les batteries de Saint-Pierre aient 
tiré à boulet rouge sur le vaisseau du roi la Ferme, 
on n’a fait feu sur lui que pour faire taire celui 
qu’il dirigeoit sur les navires arrivant d’Europe, 
qui vouloient mouiller dans le port de cette ville. 
Le vaisseau, la frégate et leurs mouches, ont 
constamment usé de violence, pour chasser ces 
navires et les forcer d’aller porter ailleurs leur 
cargaison. 

Le bricq la Colonie, sous la protection de la 
frégate l’Embuscade, et sans être provoqué, a 
canon né la ville de Saint-Pierre, dans un moment 
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où les officiers de la sénéchaussée alloient faire 
lever le corps d’un seineur assassiné près de la 
Galère, par les mulâtres des postes des Planteurs. 
Ce même bricq est armé et monté par des pirates; 
son équipage bien digne de ses armateurs, a pillé, 
maltraité, enlevé des passagers dont nous igno-
rons le sort; mais que tout nous porte à croire, 
qu’on aura fait expirer sous le fer des assassins, 
placés au Marin, à la Case-Navire, au Fond-
Capot, au Prescheur et sur toutes les côtes occu-
pées par les hordes mélangées. 

Il est faux que les garnisons ayent ravagé et 
incendié : ces actes de barbarie ont été commis 
par les affranchis et les esclaves, dirigés par plu-
sieurs blancs que vous protégez : M. Orléans pour-
voit sur ces faits rendre témoignage à la vérité, il 
étoit spectateur satisfait le jour que la torche en-
flammée a consommé les habitations de MM. Jung, 
Enfanton, Ganat, veuve Desfontaines, etc., etc. 
Ces propriétaires n’ont échappé eux-mêmes, au 
fer et au feu, qu’en se jettant dans le sein de 
Saint-Pierre. 

Il est faux que les postes des Planteurs, ou 
pour mieux dire, ceux de Fayance, de Morico, 
de Niévi et de tous les Compères sous lesquels 
servent‘de VERTUEUX COLONS, ayent été pro-
voqués. Ce sont ces postes, ce sont ces hommes 
pervers qui les ont établis, qui ont porté le ravage, 
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les dévastations, le viol, le meurtre et le feu dans 
les campagnes; ce sont ces postes et leurs fonda-
teurs qui ont appelle tous les atteliers à l’insur-
rection, qui ont carressé et nourri les esclaves 
dans cet état, qui les ont armés pour donner la 
mort à leurs maîtres; ce sont ces postes et les 
misérables agens qui les font mouvoir, qui ont 
fait couler le premier sang, qui nous ont montré 
des cadavres par morceaux. 

Croyez-vous, Monsieur, que les Commissaires 
demandés par l’Assemblée nationale et envoyés par 
le Roi, seront des Rivière, des Orléans, Bouillé ? 
Croyez-vous qu’ils feront leur rapport au tribunal 
suprême, sans nous avoir entendus ni écoutés? 
Croyez-vous que les preuves foudroyantes contre 
les officiers de la station seront méprisées, parce 
que M. Rivière se replie sur les ordres que vous 
lui avez donnés et qu’il a transmis à M. Orléans ? 
Croyez-vous que ce dernier jouira impunément 
des vols qu’il a commis, en s’emparant des bâti-
ments caboteurs appartenant à des négocians de 
cette ville ? Croyez-vous que l’Assemblée nationale 
vous saura gré du siège que vous avez mis devant 
la ville du Fort-Royal et le Fort-Bourbon ? Croyez-
vous qu’elle applaudira aux dispositions que vous 
avez faites pour la destruction de ces Forts qui ne 
vous avoient été confiés que pour défendre la Co-
lonie et la conservera l’Empire français? Croyez-
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vous que vous pouvez être pardonné d’avoir donné 
votre sanction à l’arrêté criminel, du Directoire 
ou de la prétendue Assemblée coloniale, qui a 
décidé le bombardement des Fort-Bourbon et 
Saint-Louis ? Ignorez-vous que les hommes qui 
les gardent, méprisent les bombes, les canons et 
les fanfaronnades des assiègeans ? Ignorez-vous que 
les garnisons du Fort-Royal, du Fort-Bourbon et 
de Saint-Pierre, sont composées de citoyens fran-
çais, amis de la constitution et toujours prêts à 
verser leur sang pour la défendre? Croyez-vous 
que nous serons jugés comme des rebelles, pour 
avoir porté du secours à des frères, que vous et le 
Directoire, vouliez courber sous le poids de votre 
tyrannie ? Croyez-vous que les procès-verbaux, qui 
constatent que ces boulets du réduit sont tombés 
sur la ville de Saint-Pierre et ont endommagés des 
maisons, ne prévaudront pas contre le démenti 
que vous en donnez dans votre lettre ? Croyez-vous 
justifier toute votre conduite, en disant que vous 
avez voulu faire rentrer les troupes dans le devoir ? 
Croyez-vous en imposer à la Nation entière par 
les assertions révoltantes dont vous vous servez 
avec nous ? Non, Monsieur, le mensonge et la 
calomnie n’auront pas d’accès près les Pères de la 
Patrie, le front serein de la vérité confondra l’im-
posteur : la Loi sera notre sauve-garde, c’est à sa 
voix que nous sommes accourus, nous avons été 
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requis légalement, l’honneur et l’humanité nous 
retiendront ici, jusqu’à ce que l’ordre et la paix 
soient rentrés dans cette infortunée colonie. Tels 
sont nos sentimens. 

Nous avons l’honneur d’être, 
Monsieur le Général, 

Vos très humbles serviteurs, 
Les Commissaires de la garnison 

militaire de Saint-Pierre. 
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(3) PAGE 233. 

La pièce suivante, écrite tout entière de la 
main de Dugommier, a été mise en notre posses-
sion par M. Lecadre, quelque temps avant sa 
mort. 

Adieu de M. Coquille Dugommier aux Citoyens de 
Saint-Pierre et aux Patriotes réfugiés dans cette 
ville. 

Chers et vertueux amis, 
La loi l’ordonne, je pars. Cependant il m’est 

impossible de le faire sans vous témoigner mes 
vifs regrets. Vous m’avez accoutumé à chérir mon 
séjour parmi vous, à ne point séparer mon exis-
tence de la vôtre ; et j’essayerais en vain de vous 
exprimer combien me coûte le sacrifice de mes 
sentimens à l’obéissance que tout bon citoyen 
doit à une loi légitime. Elle me console néanmoins 
en vous promettant dès à présent protection et 
sûreté. Reposez-vous donc entièrement sur elle, 
puisque vous avez combattu pour l’obtenir et 
prenez confiance aux ministres choisis par la 
Nation et le Roi, pour son exécution. Leur inté-
rêt le plus grand est votre bonheur et ils y tra-
vailleront avec plaisir, lorsqu’ils connaîtront vos 
vertus. Ils verront avec admiration que vous avez 
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respecté dans votre enceinte les propriétés de 
vos ennemis : ils verront encore avec une surprise 
honorable pour vous que pendant plus de six mois, 
d’une guerre opiniâtre et cruelle, où la plus 
grande partie des militaires étaient abandonnés 
de leurs officiers, où la confiance en ceux qui 
conduisaient la chose publique était si souvent 
ébranlée, où l’ordre par conséquent devait souffrir 
fréquemment par les circonstances difficiles, vous 
avez tout surmonté pour conserver à la ville la 
gloire de ne craindre aucun reproche de l’huma-
nité dans ces mouvemens dangereux, où l’esprit 
de parti se livre si malheureusement aux impul-
sions de l’animosité. Vos sentimens, les sentimens 
de vos défenseurs ont repoussé loin de vous ces 
scènes d’horreur qui déchirent les cœurs hon-
nêtes et sensibles ; et je peux l’affirmer, cette mo-
dération est la pierre de louche du vrai patriotisme. 
Je me félicite donc, braves amis, d’avoir partagé 
avec vous les dangers que nous avons couru pour 
étayer dans cette île infortunée la régénération 
française. Notre tâche est finie, remettons ce 
dépôt précieux entre les mains de la Nation, dont 

•les secours ont franchi les mers pour le soutenir 
et rétablir la paix en dissipant pour toujours les 
erreurs qui l’ont troublée. Je le désire ardemment 
et je dépose ici le témoignage des vœux que je 
n’ai cessé de faire pour vous en voir jouir plus tôt. 
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Recevez de plus le tribut bien légitime et que je 
paye avec ivresse aux sentimens que vous m’avez 
toujours témoignés. La reconnaissance d’un mor-
tel ne suffit pas, j’invoquerai donc dans la cha-
leur d’une ame entièrement à vous celui qui peut 
tout pour votre félicité. 

28 
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Fort-Royal avec les prisonniers. — Délivrance des hom-
mes de couleur. — De Manoël. — Saint-Pierre recom-
mence sa résistance. — Porte ses plaintes en France.— 
L’Assemblée s’efforce de se concilier la force armée. — 
Soulèvement du premier septembre. — Le Gouverneur 
se retire au Fort-Saint-Louis.— Le Fort-Bourbon tire 
sur la ville. — Le maire et les officiers municipaux rete-
nus au Fort-Bourbon. — Progrès du soulèvement. — 
Parti qu’adopte le Directoire. — Convocation des habi-
tans du Lamentin. — Le Gouverneur se rend à la Trom-
peuse. — Il est entouré des principaux officiers du régi-
ment de la Martinique. — Les troupes en garnison à 
St.-Pierre viennent se joindre à celles du Fort-Bourbon. 
— Projet de nomination de commissaires pour pacifier. 
— Sauf-conduit accordé par le Gouverneur. — Emotion 
à Saint-Pierre. — Mesures que prend la ville. — Elle 
décide que toutes les paroisses nommeront des commis-
saires. — Serment civique. — Cérémonie à la savane 
des Dominicains. — Fort-Royal s’organise révolution-
nairement contre Saint-Pierre. — On veut gagner les 
équipages de la station. — Elle met à la voile. — Madame 
de Beauharnais. — Les habitans accourent an Lamentin. 
— Le Gros-Morne est choisi comme poste. — Gallet St.-
Aurin, Intendant-général de l’armée du Gros-Morne.— 
Le nombre des habitans augmente. — Députations en-
voyées par Saint-Pierre dans les îles voisines. — Coquille 
Dugommier vient pour la troisième fois. — Proclamation 
des patriotes de la Guadeloupe à ceux de la Martinique. 
— Il y a plus d’ensemble à la campagne. — Les deux 
partis cherchent à attirer les hommes de couleur. 
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Projet de Saint-Pierre. — Nomination de commissaires. 
— Refus du Gouverneur. — Son énergie entretenue par 
des membres de l’Assemblée. — Plan décisif de l’Assem-
blée coloniale, inspiré par son député particulier Belle-
vue Blanchetierre. — Arnaud de Cerio. — Mémoires de 
défaites publiés en France. — Horreur du Gouverneur 
pour la guerre civile. — Réunion de l’Assemblée colo-
niale. — Le Directoire. — L’Assemblée déclare ouverts 
aux étrangers les ports de la colonie. —Alarme de Saint-
Pierre. — Mesures que prend la ville pour éviter la 
disette. — Marchés passés par le Gouverneur pour la 
subsistance du camp du Gros-Morne. — Intention des 
deux partis. — Profession de foi des soldats et officiers 
du Fort-Bourbon. — Déclaration des commissaires de 
Chabrol. — Tentative de conciliation par Chabrol. — 
Refus de l’Assemblée. — Le Gouverneur envoie une dé-
putation à Fort-Royal. — Agitation de cette ville. — Fé-
dération. — Accueil qu’on fait aux Députés. — Le collége 
Saint-Victor. — Propositions portées par les Députés. — 
Lettre de Dugommier au Général. — Proclamation 
contre les mulâtres. — Bacquié au Pain-de-Sucre. — 
Expédition de Labarthe. — Il est tué et pris pour Cras-
sous. — Fureur de la ville de Fort-Royal. — Disposition 
des forces de la campagne. — Dugué père. — Dugué fils. 
— Courville. — Percin. — Bataille du vingt-cinq sep-
tembre ou de l’Acajou. — Les suites. — Terreur dans les 
deux villes. — Demande de secours adressée aux îles 
voisines par Saint-Pierre. — La campagne demande des 
munitions de guerre aux îles étrangères. — Accusation 
réciproque d’appeler l’étranger à la Martinique. — Ma-
thews, commandant en chef des forces britanniques. — 
Proclamation du Gouverneur aux révoltés. — Lettre 
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circulaire à la campagne. — Les planteurs pressent les 
deux villes. — Maltais. — Pagamé ou Compère. — Les 
villes tiennent les côtes dans un étroit blocus. — Extré-
mités auxquelles les planteurs sont réduits quelquefois.— 
Sagesse de la majorité. — Députation de la Guadeloupe, 
de Marie-Galante et de Sainte-Lucie.—Elle tente la 
concilation des partis.— Son entrevue avec le Directoire. 
— On se sépare. — Arrivée de l'Embuscade et de la 
Ferme. — D’Orléans. — De Rivière. — Nouvelle procla-
mation du Gouverneur aux soldats.—Fourne et Crassous. 
— Dugommier et Vauchot. —De Chabrol et ses officiers 
donnent leur démission. — Ils sont retenus au Fort. — 
Projet d’arrangement rédigé par les commissaires des 
villes. — Il est rejeté par le Directoire. — Nouvelle 
adresse au Gouverneur portée au Gros-Morne mémo par 
des Députés.— Refus et du Gouverneur et de l’Assemblée 
de traiter avec les soldats insurgés. — La députation se 
divise. — La partie qui retourne à Fort-Royal ne se 
décourage pas. — Projet rédigé par Boisson. — Réponse 
de ceux restés au Gros-Morne. — L’Assemblée coloniale 
envoie une députation à la Guadeloupe. — Dernière 
tentative des Députés résidant à Fort-Royal. — Disposi-
tions de l’Assemblée générale de la Guadeloupe, favora-
bles à l’Assemblée de la Martinique. — Elle rappelle les 
volontaires de la Guadeloupe. —Emotion au sujet de la 
dénonciation portée contre Dugommier. — Discours dans 
le premier district du Mouillage. — Députation envoyée 
par la Guadeloupe. — Sa mission secrète et sa mission 
ostensible. — Réponse du Directoire à la députation et à 
de Bouillé. — De Rivière. — Sinson de Préclerc. — Som-
mation par de Rivière aux troupes et aux volontaires de 
quitter la Martinique. — Décision de la ville de Saint-
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Pierre. — Lettre des capitaines de navire à de Rivière.— 
Conférence entre eux. — Duclesmeur. — Adresse de 
Saint-Pierre au vicomte de Damas. — Entente de la 
Martinique et de la Guadeloupe. — Fonds arrivés par le 
Marius et les Deux-Praxelle. — La Guadeloupe ré-
clame sa part. — La Martinique en l’expédiant demande 
le rappel des volontaires de la Guadeloupe. — Arrêté de 
l’Assemblée coloniale pour réduire Saint-Pierre. — Pro-
testation de Saint-Pierre contre cet arrêté. — La Ferme 
et l'Embuscade exercent une étroite surveillance devant 
les deux villes. — Uniforme de milice. — Les villes res-
serrées du côté de la terre.—Dugué.—Gaudin de Soter. 
— De la Cardonnière. — Percin. — Fourne et Crassous. 
— De Médeuil. — Sortie des patriotes. — Enumération 
des miliciens, habitons, officiers, administrateurs et 
officiers publics attachés au chef de la colonie. — Saint-
Pierre cherche à rassurer les esclaves et les hommes de 
couleur. — L'aviso le Ballon. — Nouvelle du décret du 
vingt-neuf novembre. — Conduite de Saint-Pierre — 
Réponse du Gouverneur 47–185 

CINQUIÈME PARTIE. 

CHAPITRE XXVIII. 

Jean-Pierre-Antoine, comte de Béhague, Lieu-
tenant-général des armées du Rol. Gouver-
neur-général des îles du vent et Commandant 
en chef des forces de terre et de mer. 
Lacoste, Magnytot, Montdenoix, Linger. 

Commissaires du Roi. 

Adresse de la ville de Bordeaux à l’Assemblée nationale. — 
Adresse de Marseille. — Dénonciation que font les clubs 
de province à celle des Jacobins, de ce qui se passe dans 
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la colonie. — Défense des Planteurs. — Rapport du Gou-
verneur au gouvernement. — Fleurieu succède à de la 
Luzerne. — Les quatre commissaires. — Armement com-
mandé par de Girardin et Mallevaut, créoles de la Marti-
nique. — Défense des Planteurs. — Adresse de l’Assem-
blée coloniale à l’Assemblée nationale. — Adresse de 
Sainte-Lucie à l’Assemblée coloniale et au Gouverneur 
de la Martinique. — Arrivée de l’expédition. — Bellevue 
Blanchetierre. — Espérances des patriotes déçues. — 
Convocation du Conseil souverain à la Case-Navire.— 
Le comte de Béhague reconnu Gouverneur.— Le vicomte 
de Damas n’a plus qu’à justifier sa conduite. — Députa-
tion des patriotes auprès du comte de Béhague qui refuse 
de les recevoir. — Proclamation. — Réponse de Saint-
Pierre. — Désarmement des soldats patriotes. — Ils sont 
renvoyés en France. — Visite du Gouverneur de la Gua-
deloupe. — Félicitations adressées par l’Assemblée géné-
rale de la Guadeloupe à l’Assemblée coloniale de la 
Martinique. — Députation de Tabago. — Acceptation de 
la fédération. — Tentative faite sur les soldats par le 
parti de la ville. — Déclaration du Gouverneur et des 
commissaires. — Les volontaires sont renvoyés. — Re-
grets qui accompagnent le départ de Dugommier. — 
Réflexions sur Dugommier. — Invitation par les com-
missaires de faire connaître les causes des troubles. — 
Députation envoyée par Saint-Pierre en France. — Les 
commissaires ne réussissent pas. — Désordre à la cam-
pagne. — Rixes en ville. — Chacun se tient prêt à se 
défendre.—Proclamation affichée dans tous les quartiers. 
— Les commissaires font rentrer les armes. — Mesures 
prises par le Gouverneur à Saint-Pierre. — Mauvaise voie 
dans laquelle persévèrent les commissaires. — Les soldats 
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sont travaillés. — Il y a entre les parties plus qu’une 
cause simple de division. — Violence dans les quartiers. 
Etat d’agitation de Saint-Pierre. — Second appel fait au 
commerce. — Décret de l’Assemblée nationale du treize 
mai. — Décret du 15 mai. — Opinion des Députés de la 
Martinique. — Celle Barnave. — Brissot. — L’abbé Gré-
goire. — Robespierre. — Périssent les colonies plutôt 
qu’un principe. — Instructions du quinze juin. — Les 
Députés des colonies quittent l’Assemblée. — Effet de la 
loi à la Martinique. — A Saint-Domingue. —Barnave. 
— Il propose de revenir sur le décret du quinze mai. — 
Discours de Robespierre pour soutenir ce décret. — Dé-
cret de septembre. — Les commissaires vont remplir 
leur mission dans les autres îles. — Départ de Magnytot 
et Lacoste. — Montdenoix et Linger publient le décret 
de septembre. — Publication de la loi portant amnistie. 
— Paroles du Roi. — Résumé de l’opinion de l’Assemblée 
constituante à l’égard des colonies. — Conduite du 
comte de Béhague. — Pensée qu’on lui suppose. —Il 
disperse les soldats ou les embarque et garde les grena-
diers. — Le parti patriote à peu près anéanti. — On sent 
le besoin d’une trève. — Etat désastreux des finances. —-
Assemblée coloniale pour voter les impôts. — Discours 
du Gouverneur. — Compensation entre les impositions 
et les prêts. — Opinion du comte de Béhague sur la révo-
lution. — Opinion de la station. — Bruit de la contre-
révolution circule tout-à-coup. — Mallevaut arbore le 
pavillon blanc. — Le Gouverneur de la Martinique fait 
de même. — La guerre civile prend le même caractère 
qu’eu France. — ha colonie vient au secours de la station. 
— Les Députés du Mouillage s’unissent aux Planteurs. — 
La Législature. —Décret du vingt-huit mars 1792.— 
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Commissaires. — Instructions. — Rappel de Béhague et 
Montdenoix. — Donatien Rochambeau part sur la Sé-
millante. — L’Assemblée accepte l’esprit du décret du 
vingt-huit mars. — Les dispositions bienveillantes pour 
les hommes de couleur et les nègres. — Elle ne veut pas 
de l’appareil de la force. — Députation envoyée à bord 
de la Sémillante. — La réception qui lui est faite. — Le 
Député envoyé par Rochambeau reçoit le même accueil. 
— Rochambeau s’éloigne. — Adresse au Roi de l’Assem-
blée coloniale. — Triomphe du parti tenant à l’ancien 
ordre de choses. —Le drapeau blanc flotte à la Forteresse 
de Saint-Pierre. — Assassinat du père Macaire.— Nou-
velles émigrations. — Le comité intermédiaire requiert 
la justice de poursuivre le meurtrier. — Le Gouverneur 
se transporte à Saint-Pierre. — Sa proclamation. — 
Union de Saint-Pierre et de la campagne. — Adresse de 
Saint-Pierre aux armateurs de France. — Nouveau dan-
ger dans lequel tombe la Martinique. — La Convention. 
— Monge, ministre de la marine. —Le capitaine La-
crosse et la Félicité. — Sa mission et ses instructions. — 
Il arrive devant Saint-Pierre et va mouiller à la Domi-
nique.— Il se rend à Sainte-Lucie la Fidèle. — Il envoie 
des avisos à Tabago et à Saint-Domingue. — Sa conduite. 
— Manifeste du parti et du Gouverneur de la Martinique. 
— Mission secrète de Dubuc. — Progrès du parti patriote. 
— Départ du comte de Béhague. — Le parti de la révo-
lution triomphe.— L’Assemblée coloniale fait une adresse 
à la Convention et défère le commandement à Lacrosse. 
— Pouvoir exécutif. — Lettre de Lacrosse. — Agitation 
à Saint-Pierre 187—304 
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CINQUIÈME PARTIE. 

CHAPITRE XXIX. 

Donatien-Marie-Joseph-Vimeur Rochambeau, 
Lieutenant-général des armées de la répu-
blique. Gouverneur-général de la Martinique 

et Commandant-général des îles du vent. 

Rochambeau dégoûté des troubles de Saint-Domingue 
demande à rentrer en France. — Il reçoit l’ordre de se 
rendre à la Martinique. — On lui annonce l’envoi de 
commissaires civils. — Il arrive à Saint-Pierre. — Fort-
Royal prend le nom de Fort-de-la-République. — Il 
dissout l’Assemblée coloniale. — Il fait cesser les fonc-
tions du pouvoir exécutif. — Il crée les Comités de sur-
veillance et de police. — Les clubs. — Réponse de Ro-
chambeau à celui de Saint-Pierre. — Mesures que prend 
Rochambeau à Saint-Pierre. — Un aviso apporte la nou-
velle de la déclaration de guerre à la Hollande et à l’An-
gleterre. — Exaltation du parti patriote. — Acte d’adhé-
sion des deux sociétés patriotiques à la mort de Louis XVI. 
— Bizarre assemblage d’idées et de mœurs de cette 
époque. — Conseil d’administration créé par Rocham-
beau. — Mode d’administration proposé par les Sociétés. 
— Finances. — Forces militaires. — Rochambeau ouvre 
les ports. — La Pique. — Préparatifs de l’Angleterre. — 
Prise de Tabago. — Le parti de la campagne disséminé. 
— Percin à la Case-Pilote. — François Eusèbe. — Ré-
ponse de Percin à son messager. — Sa famille et ses amis 
s’allarment. — Soulèvement. — Prise de la batterie Ste.-
Catherine. — On se retranche au Morne-Lemètre. — Les 
habitans imitent l’exemple. — De Catalogne. — Pothuau 
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Desgatières. — Gaudin de Soter. — Pinel d’Ortion. — 
D’Aigremont. — La guerre civile revêt un caractère poli-
tique. — Deux causes animent les habitans, rattache-
ment à la cause des Bourbons et l’horreur de l’anarchie. 
— Proclamation de Rochambeau. — Il forme trois ba-
taillons. — Bellegarde. — Edouard Meunier. — L’En-
clume. — Attaque du Camp-Décidé. — Rochambeau 
est repousssé. — Jaham Dérivaux est fusillé. — Percin 
attaque et enlève le poste Colon. — Les succès du poste 
de la campagne attirent les émigrés. — De Rivière. — 
De Mallevaux. — Attaque du poste Levassor. — Legendre 
de Fougainvilie. — Attaque du Morne-Vertpré. — Cata-
logne réunit et protége les débris des habitans. — Traits 
de dévoûment des esclaves. — Rixes entre patriotes et 
les aristocrates. — Rassemblement aux Trois-Ilets. — 
Expédition envoyée par Rochambeau. — Marlet. — Ma-
dame de la Pagerie. — De Gimat. — Le comte de Béhague. 
— Rivalité entre eux. — Du Buc. — Sa mission en An-
gleterre. — Expédition des Anglais. — L’escadre anglaise 
et la division française. — Belle conduite de Rivière. — 
Il arbore le pavillon espagnol. — Les émigrés français. — 
De Percin. — Les deux colonnes d’émigrés et de Colons 
tirent l’une sur l’autre. — Les Anglais renoncent à la 
conquête. — Désordre et effroi parmi les habitans. — 
De Rivière reçoit autant de monde qu’il faut. — Odieuse 
conduite des Anglais. — Percin. — Générosité de Ro-
chambeau. — Au Marin les mêmes seènes à peu près se 
passent. — De Rivière conduit les émigrés à la Trinidad. 
— Triomphe des Républicains — Les embarras de Ro-
chambeau continuent. — Froideur entre lui et les patrio-
tes. — Mesures qu’il prend pour ramener l’ordre et le 
travail. — Il convoque les Assemblées primaires. — Leur 
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mission. — Discours d’ouverture de Rochambeau. — 
L’Assemblée prend le nom d’Assemblée représentative. — 
Les principaux membres. — Comité de sûreté générale. — 
Propriété des biens ecclésiastiques. — Création du tribunal 
révolutionnaire. — Arrêté rédigé par Grandmaison. — Elec-
tion des municipalités à St.-Pierre. — Aucane, maire. — 
Conseillers municipaux et notables. — L’Assemblée repré-
sentative pourvoit à la défense de la ville de Saint-Pierre. 
— Corsaires. — Jung. — Genaille. — Lagalernerie. — 
Mesures prises par les municipalités. — Le tribunal ré-
volutionnaire est voté et installé. — Exécution au nombre 
de trois. — Le désordre continue. — Mesures que prescrit 
l’Assemblée représentative. — On reçoit des nouvelles de 
la Mère-patrie. — Les républicains d’outre-mer sont fa-
cinés par la marche de la Convention. — Arrrêté de 
l’Assemblée représentative. — Le bruit se répand que les 
Anglais font des préparatifs pour attaquer. — Redouble-
ment d’énergie des Républicains. — Décision de l’Assem-
blée représentative. — Embargo. — La Houssaye de 
Cypre. — Abolition de la prime accordée à la traite des 
nègres.— Armement de l’Angleterre. — Forces de Ro-
chambeau. — Plan de descente des Anglais. — Trahison 
de Bellegarde. — Les Anglais s’établissent autour du 
Fort. — Sommation à Rochambeau de se rendre. — Il 
refuse. — Noms de quelques-uns de ceux qui restèrent 
fidèles au chef et à la patrie. — Deux autres sommations 
repoussées. — Mésintelligence parmi les chefs anglais. — 
Lagrenade. — La ville et le Fort d’en-bas sont occupés. 
— Ils sont repoussés de la redoute Bouillé. — Pélasge. — 
Situation extrême des assiégés. — Capitulation. — Grand-
maison. — Opinion sur Rochambeau. — Susceptibilité 
des Républicains. — Pendant sept ans le joug britannique 
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pèse sur l’île. — Robert Prescott. — John Vaughan. — 
Shores Milnes. — W. Keppel. — Victor Hugue. — Fourne 
et Tiberge. — Administration craintive et soupçonneuse 
des Anglais 305—409 

FIN DE LA TABLE. 
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ERRATA 
DU TOME CINQUIÈME. 

Page 10, ligne 26, au lieu de : suffii, lisez : suffi. 
Page 22, ligne 18, au lieu de : nation, lisez ; nature. 
Page 35, ligne 14, au lieu de : reprétentants, lisez : 

représentans. 
Page 52, ligne 47, au lieu de : apposeraient, lisez : 

opposeraient. 
Page 58, ligne 16, au lieu de : demande, lisez : demanda. 
Page 61, ligne 3, au lieu de : fut, lisez : fût. 
Page 109, ligne 24, au lieu de : dès la veille : la com-

pagnie, lisez : dès la veille, la compagnie. 
Page 110, ligne 18, au lieu de : cents, le six ; lisez cent ; 

le six. 
Page 330, ligne 13, au lieu de : cet avant-garde, lisez : 

cette avant-garde 
Page 369, ligue 20, au lieu de : à une taxe de que, 

lisez : à une taxe que. 










